 DEPARTEMENT DE LA SOMME
Warlus, le 28 juillet 2008

 ARRONDISSEMENT D’AMIENS

CANTON DE MOLLIENS DREUIL

     COMMUNE DE WARLUS

COMPTE RENDU DE LA REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUILLET 2008

CONVOCATION : 18 juillet 2008

PRESENTS : Mr COLIN A.J., Mr BONNEVAL V., GUILBERT R., ANTEGE S., DESLANDES S., JONCOUX P.,  MARIAGE B. 

ABSENTS : CAURE R., RUPP C (donne pouvoir à Monsieur JONCOUX P.)

Séance présidée par Monsieur le Maire, A.J. COLIN

Un secrétaire de séance est nommé : Madame DESLANDES Sabine

La séance est ouverte à 20 h 40. 

1) CHAUDIERE MAIRIE + THERMOSTAT

Monsieur le Maire informe l'ensemble du conseil qu'il est en possession de l'ensemble des devis concernant le changement de chaudière de la mairie ou alors de la création d’une cheminée pour permettre à la chaudière qui a été posée il y a 2 ans de fonctionner correctement.
Monsieur le Maire présente les devis des Etablissements DEMOLIEN FRERES à Rivery ainsi que les devis de DELAPORTE de Molliens Dreuil.

Plusieurs solutions sont possibles :

1- le changement de chaudière de la mairie et la repose à l’école,

2- la création d’une cheminée afin de permettre à la chaudière actuelle de fonctionner correctement 

3- l’installation de thermostat à l’école et à la mairie.

Voici le tableau comparatif des Ets DEMOLIEN et DELAPORTE

	
	DEMOLIEN
	DELAPORTE

	Chaudière basse température
	2771,97 €
	2663,17 €

	Chaudière à condensation
	3619,53 €
	3445,41 €

	Dépose et repose
	738,36 €
	955,22 €

	Cheminée en inox
	/
	1267,44 €


En sachant que si la solution de changement de chaudière est retenue il faut ajouter la pose et la repose pour l’école, ce qui représente un coût de :
	
	DEMOLIEN
	DELAPORTE

	Chaudière basse température

+ dépose et repose
	2771,97 €

+ 738,36 €

=3510,33
	2663,17 €

+ 955,22 €

= 3618,39 €

	Chaudière à condensation

+ dépose et repose
	3619,53 €

+ 738,36 €

= 4357,89 €
	3445,41 €

+ 955,22 €

= 4400,63 €


Dans ce comparatif nous constatons que les Ets DEMOLIEN présentent une proposition de prix plus intéressante.
Monsieur le Maire propose de passer au vote et dans un premier temps il est posé la question de savoir qu’elle solution sera retenue :

Le changement de chaudière ou la création d’une cheminée

A l’unanimité le conseil décide de changer la chaudière

Dans un second temps qu’elle proposition de prix souhaitez-vous retenir ?

A l’unanimité le conseil décide de retenir l’offre de prix des Ets DEMOLLIEN pour la chaudière basse température.

Monsieur MARIAGE demande à Monsieur COLIN s’il a repris contact avec Monsieur CARBONNIER de chez BUTAGAZ à Flixecourt suite à une proposition qu’il avait faite à savoir d’enterrer la cuve dans le jardin de l’école et de revoir les tarifs.

Monsieur le Maire lui signale que pour le moment il n’a pas repris contact avec cette personne.

Monsieur MARIAGE lui signale qu’il serait peut être intéressant de voir exactement ce qu’il est susceptible de présenter comme proposition concrète.

Monsieur le Maire prendra contact avec cette personne prochainement.
2) TARIF LOCATION SALLE DES FETES
Messieurs ANTEGE et ROHAUT souhaitent savoir ce qu’il en est de la proposition qui avait été faite lors d’une précédente réunion, à savoir que Monsieur GUILLERAND souhaite s’occuper de la salle des fêtes bénévolement. 
Monsieur le Maire n’est pas pour cette proposition, après renseignements pris auprès de la Préfecture, celle-ci estime que c’est a un membre du conseil de gérer cette salle et non a des membres extérieurs. Il y aura toujours des risques plus importants avec des membres extérieurs.

Madame DESLANDES propose de mettre la salle des fêtes sous forme d’association loi 1901. Mais qui dit association de loi 1901, dit statuts, président, membres du bureau etc…

Cela risque d’être encore plus lourd à gérer.

Monsieur le Maire propose de faire un courrier à la Préfecture en demandant qui sera responsable si la salle est gérée par un bénévole extérieur : le maire ou le conseil ?
Car Monsieur le Maire ne veut plus être le seul responsable en cas de problème.

Monsieur le Maire propose de revenir sur le point à l’ordre du jour à savoir les tarifs de la salle des fêtes.

Monsieur le Maire propose de louer la salle pour les deuils dans les mêmes conditions que les locations ordinaires, c'est-à-dire avec des chèques de caution et le nettoyage par les personnes qui louent la salle.

Plusieurs membres du conseil ne sont pas d’accord, les chèques de caution pour des réservations ordinaires sont trop important pour seulement une demi-journée. Après concertation les membres du conseil proposent la possibilité de mettre en place un contrat de location mais avec un chèque de caution de 30 €.

Monsieur le Maire présente cette proposition et l’ensemble du conseil accepte à l’unanimité.

Monsieur JONCOUX donne lecture du contrat qui est actuellement remit au locataire lors de la réservation. Monsieur le Maire intervient pour signaler que l’attestation d’assurance demandée sur le contrat n’est jamais apportée à la remise des clés. Il sera nécessaire à l’avenir de bien réclamer cette attestation, car depuis que Monsieur le Maire gère la salle des fêtes il a constaté que certaines personnes n’étaient pas respectueuses des lieux. Il est vrai que des chèques de cautions sont remis mais il n’est pas toujours évident de faire constater et accepter les dégradations ou malfaçons.
Les membres du conseil estiment que si il y a dégradations, les chèques de caution doivent être gardés pour remettre en état les dégâts même s’ils sont infimes.

Monsieur le Maire propose de refaire un nouveau contrat pour qu’il n’y ai plus de contestation possible et sera présenté à la prochaine réunion.
3) FETE DE WARLUS 20 – 21 – 22 SEPTEMBRE
Monsieur le Maire informe le conseil que la fête aura lieu cette année les 20 -21 et 22 septembre.
Monsieur le Maire demandera à la secrétaire d’adresser un courrier à Monsieur le Curé pour savoir s’il peut faire une messe le dimanche ou le lundi.

SAMEDI

Le samedi soir : bal gratuit

Le barnum : adresser un courrier à la mairie d’Airaines pour savoir s’ils peuvent nous prêter un barnum double comme les années antérieures. Voir Monsieur GAMARD s’il peut nous le ramener comme les années passées.

Tables et chaises de la salle des fêtes : a descendre samedi matin (BONNEVAL V., ANTEGE S., JONCOUX P.)

Barnums à monter : BONNEVAL V., ANTEGE S., JONCOUX P. COLIN
samedi matin

Boissons a aller chercher : MARIAGE B., JONCOUX P., DESLANDES S.

Congélateurs : 1 à la salle des fêtes, 1 chez CAURE R. Chaque conseiller peut préparer des bouteilles de glace.

Gâteau à commander pour les personnes de la fanfare : COLIN A.J.

Sangria : CAURE R., BONNEVAL V. se charge de lui demander s’il est d’accord de s’en occuper.

Sono : JONCOUX P. demander au foyer Rural pour prêt pour la soirée.

Buvette samedi soir : DESLANDES S. RUPP C., GUILBERT R.

Dimanche

Chaises et tables à mettre en place 10 h 00 : COLIN A.J., BONNEVAL V., GUILBERT R.
Buvette de 16 h à 19 h : ROHAUT P., GUILBERT R.

Animation après la fanfare : chansons d’hier et d’aujourd’hui

Monsieur le Maire propose un chanteur accompagné de son fils a l’orgue, coût de la prestation 200 €, nous sommes en attente de son contrat, contact sera repris avec lui dès lundi.

Lundi 

Buvette de 17 h à 19 h : COLIN A.J., JONCOUX P., BONNEVAL V., CAURE R.

Voir avec Monsieur RUPP pour mettre les boissons dans son garage le samedi soir et le dimanche soir.

Monsieur JONCOUX P. ou Monsieur COLIN A.J. se charge de retourner les invendus le mardi à Champion.

Démonter le barnum avec les personnes présentent sur place le lundi soir 20 h.
Un papier sera fait par la secrétaire et remis à chacun pour qu’il se souvienne de ce qu’il a faire.

4) QUESTIONS DIVERSES
a) Monsieur ANTEGE et Madame DESLANDES souhaitent que soit mis à l’ordre du jour de la prochaine réunion la gestion de la salle des fêtes par Monsieur GUILLERAND.
b) Monsieur MARIAGE présente les devis pour le monument ou la plaque des pompiers. 3 solutions sont présentées. Voir pour les convoquer lors de la prochaine réunion en septembre.

c) Monsieur MARIAGE s’étonne de ne pas avoir son indemnité d’adjoint.
Monsieur le Maire lui lit le courrier reçu de la Préfecture l’informant que tout adjoint n’ayant pas de délégation ne perçoit pas d’indemnité. Monsieur le Maire lui rappelle qu’il a refusé la gestion de la salle des fêtes et qu’aucune autre proposition de délégation ne lui a été proposée. 

Monsieur MARIAGE  reconnaît ne pas avoir voulu prendre la gestion de la salle des fêtes mais qu’il s’occupe de retourner les devis qui sont demandé lors des réunions de conseil.

Monsieur le Maire précise que cette tâche n’est pas une délégation et que ce n’est pas pour cela qu’il percevra une indemnité.

Madame DESLANDES estime que Monsieur MARIAGE doit recevoir son indemnité comme les autres adjoints, et demande à savoir quelles délégations ont les deux autres adjoints.

Monsieur le Maire reprend les arrêtes qu’il a établi et en fait lecture à l’assemblée.

Monsieur ANTEGE s’étonne d’apprendre seulement maintenant les délégations des deux autres adjoints et demande à Monsieur le Maire s’il les auraient informés de la situation.

Monsieur le Maire informe l’assemblée que c’est le Maire qui donne les délégations et prend les arrêtés.

Monsieur le Maire n’apprécie pas plus que Monsieur MARIAGE est refusé de s’occuper de la gestion de la salle des fêtes, et précise qu’il a des choses plus important en tant que Maire à traiter dans la commune mais qu’il faut bien que quelqu’un le fasse, et que tant que se sera Monsieur le Maire qui en aura la charge, Monsieur MARIAGE n’aura pas d’indemnité.

Madame DESLANDES précise à Monsieur le Maire que s’il ne veut plus s’occuper de la salle des fêtes, il n’a qu’à laisser Monsieur GUILLERAND s’en occuper.

Monsieur MARIAGE précise à Monsieur le Maire qu’il représente la Commune auprès des autres villages, exemple au 14 juillet, Monsieur MARIAGE était présent aux monuments à Avelesges et Tailly. 

Monsieur le Maire lui répond qu’il avait d’autres occupations à Warlus comme les autres années (préparation du vin d’honneur à Warlus, du feu d’artifice, de la sono pour le bal) et qu’il ne peut pas être partout. 

Justement, Monsieur MARIAGE est le 1er adjoint et il estime être de son devoir de seconder le maire dans des cas comme celui-ci et qu’il ne comprend pas le comportement de Monsieur COLIN envers lui.

Monsieur COLIN lui répond qu’il n’a pas besoin de rappeler encore une fois ce qui s’est passé le jour de l’élection du maire et que si lui ne se souvient pas, Monsieur le Maire n’a pas oublié l’attitude de certains ce jour.

Madame DESLANDES intervient et estime que l’on est en démocratie et que chacun et libre de faire et de voter pour qui il veut. C’est un risque quand on se présente comme maire d’avoir un jour à subir cette situation.
Madame DESLANDES trouve inadmissible cette situation, qu’elle aurait peut-être dû elle aussi se présenter comme maire.

Monsieur MARIAGE informe qu’il prendra contact avec la préfecture et ne laissera pas la situation en l’état.

Madame DESLANDES, Messieurs ANTEGE et BONNEVAL ne comprennent pas pourquoi Monsieur le MAIRE ne veut pas que Monsieur GUILLERAND gère la salle des fêtes alors que c’est lui qui se propose. 

Monsieur ROHAUT intervient et précise qu’à MOLLIENS, Madame FOURNET Monique n’est plus au conseil municipal et s’est elle qui gère la salle bénévolement.

Monsieur COLIN se renseignera auprès de Molliens, mais pour le moment il est hors de question que Monsieur GUILLERAND prenne la gestion de la salle des fêtes de Warlus.

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il avait un courrier de la Préfecture mais qu’il l’a égaré, lui signalant que la salle des fêtes devait être gérée par quelqu’un du conseil et non par un bénévole extérieur.

Monsieur le Maire pour conclure informe l’assemblée qu’il reprendra contact avec la Préfecture et qu’une suite sera donnée à ce dossier lors de la prochaine réunion.

Après concertation, Monsieur le Maire informe l’assemblée que la prochaine réunion aura lieu le 15 septembre 2008 à 20 h 30.

La séance est levée à 22 h 50.
Au moment de l’impression de ce compte rendu :
Suite à un renseignement pris auprès de la mairie de Molliens, Madame FOURNET aide et conseil les deux nouvelles conseillères qui gèrent la salle des fêtes. 
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